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DE LA FORTIFICATION DU CHAMP DE BATAILLE

(Suite.)

CHAPITRE II

EXECUTION TECHNIQUE.

Dans le chapilre precedent il a ete expose, essentiellement au
point de vue tactique, quelle est Tutilite de la fortification du
champ de bataille et dans quelles conditions eile doit et peut se

faire.
Nous avons ä traiter maintenant le cöte technique de la question.

Nous diviserons ce chapitre en trois parties, savoir :

1° Les troupes disponibles, dans notre armee suisse, pour
executer les travaux de la fortification volante;

2° Les outils dont ces troupes peuvent actuellement disposer,
et ceux que Ton acquerra par le fait des nouvelles döcisions prises
ä cet egard.

3° La mise en oeuvre des travaux, les profils ä employer, le
trace des ouvrages et le temps necessaire ä l'execution des
retranchements improvises les plus usuels.

Avant d'aborder ces trois points, disons cependant que dans
certains cas nous pourrons avoir des fortifications du champ de
bataille ne rentrant pas dans la classe des travaux de fortification
volante ou improvisee, mais appartenant ä la fortification passagere

ou meme provisoire. Ce sera lorsqu'on aura fortifie d'avance
certains points du pays qui d'apres leur configuration topographique,

leur position, les voies de communication qui y aboutis-
sent, semblent etre destines ä servir de champ de bataille, dans
tel ou tel cas. Ces travaux prepares ou executes d'avance doivent
etre completes au dernier moment afin de former un ensemble
dont ils soient les points solides, les appuis principaux.

Dans ce qui suit nous rapporlerons loujours nos donnees ä une
division d'armee.
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Premiere partie.

Troupes disponibles dans l'armee suisse pour Fexecution des Iravaux de

[orliucation du champ de balaille.

1° Les troupes du ge'nie, ä moins qu'elles ne soient employees
aulre part ä des travaux plus importants ou plus speciaux,
savoir :

Un bataillon par division comprenant:
En 1er lieu, les sapeurs, soit 153 hommes par compagnie;
En 2e lieu, les pionniers du genie, soit 108 hommes par compagnie

;

En 3me lieu, les pontonniers, soit 123 hommes par compagnie.
Les sapeurs sont les troupes destinees par excellence aux

travaux de fortification.
Les pionniers du genie peuvent etre utilises ä peu pres au meme

titre, mais on ne les emploiera que s'ils ne sont pas occupes aux
travaux des voies ferrees ou de telegraphie de campagne.

Les pontonniers sont moins prepares ä ce genre de travaux, mais
s'ils sont sur place et s'ils n'ont pas de pont ä faire, ils pourront
egalement etre employes comme les precedents, avec cette
difference cependant qu'ils ne pourront pas etre pris comme chefs
d'escouades formees de soldats d'infanterie ou de travailleurs
civils, tandis que cela doit elre le cas pour les pionniers du genie
et surtout pour les sapeurs.

Comptons donc seulement sur les sapeurs et pionniers, soit sur
un total de 261 hommes, tout compris.

2° Les pionniers d'infanterie, mal nommes selon nous, car se

sont en fait des sapeurs du genie, choisis par les meilleurs. Ils
sont au nombre de 225 hommes par division normale, c'est-ä-
dire de douze bataillons de fusiliers et un bataillon de carabiniers.

Cet effectif se decompose comme suit :

k officiers, 13 sous-officiers, 208 appointes et soldats.
Ces pionniers sont de veritables sapeurs; ils peuvent faire tous

les travaux de fortification, defenses accessoires, etc., de meme

que les ponts et voies de communication. Ils peuvent tracer,
profiler, revetir et etre employes comme chefs d'escouade d'ouvriers
civils ou de soldats d'infanterie.

3° Les soldats d'infanterie peuvent et doivent etre utilises pour



124 REVUE MILITAIRE SUISSE

l'execution des travaux de fortification, surtout lorsqu'il s'agit de
la defense du champ de bataille.

Vu les outils dont est, ou sera, pourvue l'infanterie et ceux qui
peuvent etre disponibles dans les voilures de pionniers, on peut
compter, comme nous le verrons plus loin, que la moitie de
l'effectif de l'infanterie peul etre employe comme terrassiers ou
manceuvres, soit environ 250 hommes par bataillon d'infanterie,
car il faut deduire les officiers, une partie des sous-officiers, les
ouvriers speciaux, les musiciens (tambours et trompettes), les
infirmiers, les brancardiers, de meme que les malades, les hommes
de cuisine et de garde.

Les treize bataillons peuvent donc fournir 3250 travailleurs.
k" Enfln, dans rarlillerie de campagne, les canonniers seront

employes, avec les outils dont ils peuvent disposer, ä l'execution
des emplacements des batteries qu'ils desservent.

On peut facilement mettre par batterie une cinquantaine d'hommes

en oeuvre; il y aura donc de quoi faire des emplacements
pour six pieces et peut-etre aussi, si on a assez de temps et si le
terrain le permet, faire des abris pour les avant-trains et les
caissons. Pour cela ii faudra cependant que Ton ail cinq ä six heures
devant soi, car l'emplacement d'une piece exige 20 ä24 hommes
pendant une heure.

Quant aux autres troupes de la division d'armee, il faudra en
faire abstraclion, mais les effectifs que nous venons d'indiquer
seront suffisants pour un travail meme considerable.

Resumons ici le nombre des travailleurs que nous pourrons
metlre en oeuvre, c'est-ä-dire d'hommes pouvant manier les outils.

Sapeurs du genie 142
Pionniers du genie 86
Pionniers d'infanterie, environ 215
Balaillons d'infanterie, environ 3250
6 batieries d'artillerie, environ 300

Total general 3993 hommes.
Si Ton compte qu'un homme peut organiser, pendanl une

heure en moyenne, ou deux heures si Ton veut etre large, la
defense d'un metre de ligne d'ouvrage ä profil moyen, et pendant
les heures qui suivent faire des defenses accessoires, nous voyons
que la division peut, dans un espace de temps assez restreint,
arriver ä avoir 3900 metres courants de retranchements d'un
profil faible.ou moyen; ou bien si Ton estime que c'est trop de

front pour l'effectif, surtout en tenant compte des intervalles ab-
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solument necessaires, qui augmenteront encore ce front, on pourra
supposer un profil plus fort, surtout sur certains poinls, et reduire
l'etendue du front general.

On pourra aussi tenir compte de deux lignes d'ouvrages, ce
qui sera souvent fort utile et quelques fois indispensable.

Enfin, lorsqu'on aura plus d'une ou deux heures devant soi, on
comprend qu'il sera possible d'executer des travaux d'une efficacite

incontestable.
Disons tout de suite que, d'apres les ordonnances nouvelles,

nous aurons dans la division assez d'outils pour occuper de 6 ä

7000 hommes ä des travaux divers et qu'en consequence, s'il n'est

pas necessaire de couvrir ou de garder les travailleurs ou que Ton

puisse reduire cette protection ä un minimum, il y aura moyen
de meltre une grande quantite d'hommes en oeuvre. Mais
actuellement et avant que tous ces outils soient ä disposition, il faudrait
si Ton veut meltre en oeuvre autant d'hommes, avoir recours ä

des requisition d'outils et surtout adopter la methode qui consiste
ä faire travailler les hommes avec toute celerite pendant une
demi-heure, puis ä les faire reposer pendant que d'autres hommes

continuent le travail.
On pourrait ainsi avec l'etat actuel de l'outillage et comme nous

le verrons plus loin, mettre facilement en chantier ä la fois 1300
hommes portant outils, ce qui fait 1400 travailleurs y compris les

directeurs d'ateliers, et 2800 hommes en relevant les travailleurs
comme nous l'avons indique.

Le front de defense serait evidemment reduit mais le changement

de travailleurs permeltant de pousser le travail avec une
rapidite excessive, la difference ne serait pas aussi grande que cela

peut sembler au premier abord.
Quoi qu'il en soit, nous voyons qu'en fait d'hommes nous avons

ce qui est necessaire pour faire rapidement des travaux, meme ä

proximite et en face de Tennemi, et que nous pouvons ainsi nous
creer, comme le disait Napoleon Ier < une force et des moyens
auxiliaires jamais nuisibles, toujours utiles et souvent indispensables.

»

Recommandons ici l'emploi des pionniers d'infanterie, non point
dans leurs compagnies, savoir 4 hommes ä la fois, ni par bataillon,
car il manquerait d'officiers et d'outils, mais par detachements de

regiment, c'est-ä-dire de 53 hommes. — lis pourront ainsi avoir
leurs outils avec eux. On peut aussi les reunir par brigade ou

par division. Dans ce dernier cas ils constituent une compagnie
d'un assez fort effectif.
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Deuxieme partie.
Outils disponibles

Nous pourrions faire ici une etude comparative entre les outils
portatifs et les outils ä longs manches, indiquer leur poids, la
maniere de les transporter et de les distribuer aux travailleurs.
Nous pourrions aussi citer ce qui se fait et ce qui a ete essaye
dans les differentes armees et voir ce qui nous semble preferable.

Mais outre que cette etude nous conduirail trop loin, eile aurait
le desavantage de n'avoir aucun resultat pratique. Nous ne voulons

et nous ne devons pas proposer des changements nouveaux,
mais bien voir ce dont nous pouvons disposer dans l'etat actuel
des choses, et ce que nous aurons quand ies ordonnances
röcentes seront appliquees d'une maniere complete.

Nousneparleronsquedes outils veritablement disponibles pour
des travaux de terrassement et la creaiion d'abatis, ainsi que
l'etablissement de defenses simples et nous ne tiendrons pas compte
des outils faisant partie de l'equipement exterieur des chariots,
caissons et autres voitures de guerre, altendu qae ces voitures
doivent les conserver pour leur usage propre et qu'elles ne seront
pas toujours ä l'endroit oü il faudra travailler.

Nous ferons cependant une exception pour l'equipement exterieur

des pieces et caissons des batteries de campagne, car ces

voitures seront au lieu d'emploi ou lout ä fait ä proximite et on

pourra utiliser ces outils sans aucun inconvenient pour creer des

epaulements de campagne. Ils sont du resle destines ä cet usage.
Actuellement les outils sont:
Pour le genie, ne parlant que des pelles, des pioches, des pics,

des haches el des scies el faisant abslraction des outils speciaux
qui ne peuvent etre utilises que par les troupes du genie et quand
on a du temps devant soi :

Aux sapeurs du ge'nie,
2 chariols contenant ensemble :

pelles rondes pelles carrees pioches pics haches scies

100 8 40 8 50 14

Les pontonniers et pionniers du genie, s'ils ne sont pas occupes

ä des travaux de leur specialite, peuvent sortir de leurs
chariots :

pelles pioches haches
Les pontonniers 40 20 22

Les pionniers 55 23 22 et

quelques scies.
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Les pionniers d'infanterie ont provisoirement 2 chariots de

sapeurs et un chariot ä outils de pionniers d'artillerie.
Mais, de fait, au moins dans les rassemblements de division, on

leur donne 3 chariots de sapeurs et un chariot de pionniers
d'artillerie, afin que chaque regiment d'infanterie ait son chariot
d'outils.

Le chariot ä oulils de pionniers d'arlillerie contient:
pelles pioches haches scies
75 35 14 7

Ce qui fait qu'avec trois chariots de sapeurs et celui de
Tartillerie, les pionniers d'infanterie de la division peuvent disposer
de:

pelles pioches et pics haches scies
237 107 89 49

plus un certain nombre de serpes.
Nous indiquons avec intention ies haches, les scies et les serpes

parce que ces outils servent ä l'etablissement des abatis. Or les

abatis sont d'un usage tres frequent et comme obstacles d'approche

ils presentent de tefs avantages que dans bien des cas on ne
fera pas d'autres travaux sur certains points de la ligne de defense.
II faudra cependant qu'ils soient flanques par des ouvrages
voisins.

La guerre de 1870-71 offre de nombreux exemples de la creation

de vastes abatis qui ont eu une utilite incontestable.

Outre leur emploi aux travaux de terrassements et pour les

abatis, les outils dont nous parlons peuvent servir ä la mise en
etat de defense de lieux habites, maisons, villages, cours, fermes,
jardins, etc. On peut organiser defensivement des haies, des
palissades, des murs; pratiquer des creneaux, creer ou couper des

voies de communication, faire des barricades. En un mot on peut
executer tout ce que demande la defense d'un village et d'une
position quelconque.

Nous voyons donc que dejä actuellement les pionniers d'infanterie

ont plus d'outils qu'ils n'en peuvent employer eux-memes
et que chaque regiment peut mettre en oeuvre outre ses

pionniers, encore une compagnie d'infanterie, si Ton tient compte des

rechanges, soit de la methode qui consiste ä relever les travailleurs.

Les chariots affectes au service des pionniers d'infanterie sont,
d'apres l'organisation actuelle, au parc de division, mais la
premiere chose ä faire en entrant en service est de les en sortir et de
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les mettre avec les voitures de ligne du regiment, au meme titre
que les demi-caissons de munilions. Ces chariots doivent etre avec
les pionniers.

Cependant, si une escouade de pionniers doit etre envoyee
rapidement en avant, ä une certaine distance, les hommes laisseront
leurs sacs sur les voilures et prendront en echange des pelles,
pioches et haches, portees sur le dos au moyen de bretelles speciales.

Outre ce que contiennent ces chariols, l'infanterie ne possede
pas encore d'une maniere reguliere et complete d'autres outils.
sauf l'equipement exterieur des voitures, que nous ne comptons pas.

L'artillerie possede par balterie, aux pieces et caissons en
ligne (nous ne parlons pas de ce qui est au parc) :

pelles
25

pioches
16

haches
16

Donc pour les six batteries:
pelles pioches haches.

150 96 96

C'est-ä-dire de quoi occuper aux terrassements et aux travaux
de branchages les canonniers, les appointes et les sergents.

En outre, la brigade d'arlillerie possede, au pareil est vrai.un
chariot d'outils de pionniers, mais il est facile de le faire venir en

ligne dans un cas donne ; cela donne donc encore :

pelles pioches et pics haches scies
75 35 14 7

Tous les canonniers etant pourvus, cela pourra servir ä des
travailleurs civils ou ä de l'infanterie venant aider ä Tartillerie.

Par exemple, deux compagnies, pour pourvoir au changement

des travailleurs, ou une compagnie si on ne les releve pas.
Resumant ce qui precede, on aurait donc actuellement par

division:

Genie. Sapeurs

Pelles. Pioches. Haches. Scies.

108 48 50 14

Pontonniers 40 20 22 9

Pionniers 55 23 22 —

Pionniers d' infanterie 237 107 89 49

Artillerie. Pieces 450 96 90 —

Chariots

Total

75 35 14 7

665 329 293 78
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Nous pouvons donc employer aux terrassements environ 1000
hommes et 350 aux abatis, branchages, fabrication de piquets,
obstacles, leur mise en place, etc.

Ensuite de ['ordonnance sur les chariots de pionniers d'infanterie

et de l'ordonnance du 27 mai 1880, sur les outils dans les
chariols de bataillon ainsi que les outils portatifs, pelles Linnemann

et petits pics, on aura:

Pelles. Pioches Haches. Scies.

A chaque chariot de pionniers 200 100 40

1
Pour 4 chariots 800 400 100

A chaque chariot de bataillon 20 10 10 5

Pour 13 bataillons 2G0 130 130 65 |

Outils portatifs par compagnie 40 20 8

Pour 52 compagnies 2080 1040 410 —

Cela donne en lout:

Genie. Sapeurs

Pelles. Pioches Haches.

i

Scies. |

108 48 50 14

Pontonniers 40 20 22 9

Pionniers 55 23 22

Pionniers d'infanterie 800 400 160 '¦

Cliariots des bataillons (13) 260 130 130 65

Artillerie. Batteries 150 90 90

Chariots 75 35 14 -
i

Total des grands outils 1488 752 494 95'

Outils portatifs

Total gexeral

2080 1040

1792

416»

910'

—

3568 95«

1 Ce dernier chiffre doit atteindre environ 150.

•i L'ordonnance dit que ces petites haches seront fournies par les
approvisionnements actuels d'ustensiles de cuisine. On ne dit pas si ce sont
les haches des compagnies, auquel cas ce ne serait pas une augmentation,
ou si ce sont des approvisionnements de reserve qui fourniront cela aux
corps q
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Cela fait donc 5360 outils de terrassiers et environ 1000
haches et scies. Donc, de quoi employer, si tout est utilise, 6360

travailleurs, ce qui, avec les officiers et sous-officiers, ferait un
effectif de 7000 hommes, c'est-ä-dire les deux tiers d'une division
environ. C'est donc plus qu'il ne faut, car les troupes speciales,
d'administration, sanitaires, musiques, soldats du train, etc., etc.,
ne peuvent pas etre occupees ä ces travaux, et il faut toujours les

liommes de cuisine et de garde. Mais il faut remarquer qu'on ne
les emploiera pas souvent tous ä la fois, et que dans les terrains
fort durs, oü il faudra de grands outils ä longs manches, de petits
outils portatifs ne pourront elre utilises que dans une mesure res-
treinte.

Quoi qu'il en soil, nous voyons qu'apres avoir ete longtemps
sans outils de terrassiers en Süffisance, nous approchons du
moment oü nous en aurons beaucoup, et oü nous pourrons les

utiliser pour la fortification du champ de balaille.
En tout etat de cause et quand bien meme Tartillerie travaille

pour eile meme et que le bataillon du genie est oecupe ailleurs
ä des ouvrages speciaux, nous voyons que l'infanterie seule, avec
ses pionniers de regimenls, peut disposer de 1060 pelles et 530

pioches ä longs manches, de 130 haches et 70 ä 75 scies, ainsi

que de 2080 pelles, 1040 pics et 416 haches, comme outils
portatifs, soit en tout 4710 outils de terrassiers, 621 outils pour abatis
et branchages.

II y a donc amplement de quoi occuper la moitie de l'effectif el
meme davantage.

Nous pourrions discuter sur la valeur des oulils portatifs,
mais nous ne pensons pas devoir le faire puisqu'une ordonnance
a ete rendue ä ce sujet et que leur usage commence ä se re-
pandre.

Les pelles sont'du modele Linnemann, sans cöte dentele pour
former scie; les pelles pesent 750 grammes; quant aux pelils
pics, le modele n'en est pas encore fixe, et la difficulte est grande,
car, si le pie est leger il ne sera pas assez efficace, s'il est lourd il
chargera trop le soldat.

La maniere de porter ces outils n'est pas non plus arretee.
Quoi qu'il en soit, nous estimons que Ton a bien fait d'intro-

duire les petits pics pour venir en aide aux pelles, soit beches

Linneman, qui se trouveraient sans emploi dans notre sol, si elles
n'etaient pas secourues par des outils de choc.

Les outils portatifs, si on en a le choix, seront employes dans



REVUE MILITAIRE SUISSE 131

les terrains legers, pour l'execution des petits profils, landis que
les grands oulils seront reserves pour les terrains plus durs, les

profils ä plus haut relief et ä parapel plus epais. Les petits pics
pourront aussi elre utilises pour faire des creneaux dans des murs
de cloture, preparer des trous pour des piquets, les planler, ten-
dre des fils de fer pour les obstacles, demolir des palissades, etc.

(A suivre.)

LE PROJET DE CODE PENAL MILITAIRE POUR
L'ARMEE SUISSE

Peu apres l'entree en vigueur de la nouvelle Organisation militaire
on s'etait oecupe activement de la reforme de notre code penal
militaire. M le Dr Hilty avait redige un projet qui avait souleve diverses
critiques. Ce travail ne fut pas soumis aux Chambres et M. Hilty en
redigea un second. Ce second projet a paru en langue allemande tout
recemment, mais n'a pas ete traduit. Nous en presenterons les grandes

lignes, laissant aux personnes qui voudront en connaitre les
details le soin de lire l'original.

Le titre premier indique d'abord quelles sont les personnes
soumises aux dispositions du code. It n'y a pas de changements de principe

entre le code actuel et le projet. Relevent de la justice militaire
tous ceux qui sont au service militaire, qui sont revetus pour un
motif quelconque de leur uniforme, qui ne donnent pas suite ä un
ordre de marche, etc., etc.

Sont assimiles aux militaires tous ceux qui sont en relations telles
avec eux qu'on peut pour ainsi dire les considerer comme faisant
partie de rarmee, ainsi les domestiques d'officiers, les ouvriers des

casernes, etc.
Ensuite le projet enumere les peines applicables en temps de paix ;

la principale est la prison (sous forme de reclusion dans une maison
de force on d'emprisonnement sans travail force).

La reclusion ne peut avoir une duree moindre d'une annee ; eile
peut etre prononcee ä vie.

L'emprisonnement ne peul depasser six ans; le minimum n'est

pax fixe.
La prison sera subie dans les etablissements penitentiaires du canton

du domicile du delinquant; la Confederation payera un franc par
jour d'indemnite au canton. Si le canton de domicile n'a pas d'eta-
blissement penitentiaire convenable, la Confederation placera les
condamnes dans un autre canton et avant tout dans un canton faisant
partie de la meme division militaire.
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